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Sommaire des données scientifiques et de l’analyse 
comparative à l’appui du document 

REGDOC-2.2.4, Aptitude au travail: Gérer la fatigue des 
travailleurs 

1.0 Contexte 
La performance humaine est un facteur clé qui contribue à la sûreté et à la sécurité des 
installations nucléaires. C’est pourquoi la CCSN exige des titulaires de permis qu’ils mettent en 
œuvre et tiennent à jour des programmes de performance humaine. Ces programmes abordent 
une vaste gamme de facteurs ayant une incidence sur la performance humaine afin de minimiser 
le potentiel d’erreurs pouvant nuire à la sûreté et la sécurité nucléaires. L’un de ces facteurs est 
l’aptitude au travail des travailleurs. 

Il est largement reconnu que la fatigue a des effets sur l’aptitude au travail parce qu’elle pourrait 
nuire à de nombreux aspects de la performance humaine. Par conséquent, les titulaires de permis 
doivent tenir compte de la fatigue dans leur approche visant à s’assurer que les travailleurs sont 
aptes au travail.  

Le REGDOC-2.2.4, Aptitude au travail, Gérer la fatigue des travailleurs précise les exigences et 
l’orientation en matière de gestion de la fatigue des travailleurs visant à minimiser le potentiel 
d’erreurs pouvant nuire à la sûreté et sécurité nucléaires. La gestion de la fatigue des travailleurs 
englobe les mesures de gestion des risques associés à la fatigue, y compris celles permettant de 
gérer le degré de fatigue que les travailleurs ressentent au travail et de réduire la probabilité et les 
conséquences des erreurs attribuables à la fatigue (1). Aux fins du présent document 
d’application de la réglementation (REGDOC), la fatigue est définie comme un état de réduction 
du rendement physique ou mental entraîné par le manque de sommeil, des périodes de veille 
prolongées, les phases du cycle circadien ou la charge de travail. 

Le présent sommaire des données scientifiques et de l’analyse comparative vise à informer la 
Commission et à répondre à un éventail de commentaires reçus à l’occasion de consultations 
publiques. Le REGDOC a été modifié pour tenir compte des nombreuses préoccupations 
soulevées par les parties intéressées lors des consultations publiques au sujet des besoins 
opérationnels et du fardeau administratif, tout en maintenant un fondement défendable axé sur 
une analyse comparative et des recherches scientifiques à l’égard des effets de la fatigue sur la 
performance humaine. Les limites relatives aux heures de travail et aux périodes de récupération 
énoncées à la section 4 du REGDOC ont été comparées aux conclusions d’études scientifiques 
ainsi qu’aux exigences d’autres organismes de réglementation et ont été mises à l’essai au moyen 
d’un modèle biomathématique de la fatigue. Des rapports de recherche indépendants commandés 
par la CCSN sur plusieurs années ont été pris en compte dans l’élaboration du REGDOC (2; 3; 
4).  

Les constatations suivantes à l’égard des effets de la fatigue sur la performance humaine 
constituent le fondement des dispositions du REGDOC.  
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1.1 La fatigue affecte la performance humaine 
• Une diminution de la performance humaine survient, peu importe si la fatigue est liée à un 

manque de sommeil aigu, à la fatigue cumulative ou au rythme circadien.  
o La fatigue aiguë est causée par une période d’éveil prolongée, le niveau de fatigue 

augmentant en fonction du temps écoulé depuis le dernier épisode de sommeil (5).  
o La fatigue cumulative est causée par une légère restriction du sommeil sur un ensemble 

de jours, qui mène à une récupération insuffisante de la fatigue aiguë (6; 7; 8).  
o Le rythme circadien du cycle de sommeil et d’éveil fait varier le niveau de fatigue selon 

le moment de la journée, le niveau de fatigue le plus important étant ressenti très tôt le 
matin (5). 

o Les effets négatifs sur la performance humaine sont exacerbés lorsque de multiples 
facteurs contribuant à la fatigue s’additionnent, notamment le fait de travailler à 4 h du 
matin, à la suite d’une période prolongée d’éveil ou de plusieurs jours consécutifs de 
restriction du sommeil (9; 10). 

 
• Une augmentation de la fatigue se traduit par une dégradation de nombreux aspects de la 

performance humaine (11; 12; 13; 14; 15; 16; 17; 18), par exemple les capacités suivantes : 
vigilance (19; 6; 20; 21; 22; 7; 23; 13); mémoire (21; 24; 25; 13; 26); prise de décisions (27; 
28); communication (27); anxiété (29; 23); humeur (21; 16; 23).  

• Un examen des effets du manque de sommeil sur la prise de décisions souligne les domaines 
de préoccupations suivants : l’absence d’innovation, le manque de souplesse des processus 
cognitifs, la distraction ou l’attention déraisonnable accordée à des préoccupations 
d’importance secondaire, une confiance excessive à l’égard des stratégies déjà utilisées, la 
réticence à essayer de nouvelles stratégies, une mémoire peu fiable des dates d’événements, 
un changement d’humeur, y compris la perte d’empathie envers les collègues, et l’incapacité 
de composer avec les événements imprévus ou inattendus [traduction] (27 p. 246). 

• L’éventail des fonctions cognitives affectées permet de conclure que la fatigue nuit à 
certaines capacités essentielles au rendement cognitif en général (30 p. 654). Les 
changements liés à la fatigue sur le plan de la fonction cognitive ont été décrits comme un 
« ralentissement des processus cognitifs » [traduction] (20). 

• La fatigue… ne constitue pas une condition binaire selon laquelle une personne est soit 
reposée et ne ressent aucun effet négatif sur le plan de la performance, soit fatiguée, 
ressentant d’importants effets négatifs sur le plan de la performance. Il existe plusieurs 
niveaux de fatigue et d’effets négatifs de la fatigue sur la performance [traduction] (31 p. 12). 
Plus le sommeil est perturbé ou réduit, peu importe la raison, plus une personne risque de 
s’endormir par inadvertance [traduction] (32 p. 102). 

• Un examen des événements liés à l’entretien des aéronefs a permis de constater que la 
fréquence des erreurs dues aux compétences suit le rythme circadien et présente un pic entre 
2 h 30 et 3 h. Les auteurs formulent l’avertissement suivant : les techniciens d’entretien 
courent plus de risque de commettre des erreurs causées par une distraction découlant du 
défaut d’exécuter les plans d’action attendus [traduction] très tôt le matin (33 p. 1304). 

• Les travailleurs du nucléaire au Canada souffrent de manque de sommeil, de fatigue et de 
symptômes liés à la fatigue qui ressemblent à ceux visés par les ouvrages scientifiques (2; 
34). 
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2.0 Justification des exigences et de l’orientation énoncées dans le 
REGDOC-2.2.4 
 
Les exigences et l’orientation énoncées dans le REGDOC sont présentées en deux sections. Les 
éléments programmatiques se trouvent à la section 3 du REGDOC, et les limites prescrites pour 
les heures de travail ainsi que les périodes de récupération, à la section 4. 
 
Les éléments programmatiques énoncés à la section 3 sont applicables à la population générale. 
La population générale comprend les travailleurs dont les activités de travail posent un risque 
potentiel pour la sûreté ou la sécurité nucléaire. 
 
Les limites relatives aux heures de travail et aux périodes de récupération énoncées à la section 4 
s’appliquent à un plus petit sous-groupe de travailleurs occupant un poste important sur le plan 
de la sûreté, qui est défini comme un poste qui joue un rôle dans l’exploitation et pour lequel la 
baisse de la performance pourrait causer un incident grave ayant un impact sur 
l’environnement, le public, la santé et la sécurité des travailleurs et d’autres personnes sur le 
site ou sur la sûreté et la sécurité de l’installation [traduction]. La plupart des limites relatives 
aux heures de travail et aux périodes de récupération énoncées à la section 4 sont axées sur le 
travail de nuit et les quarts prolongés de plus de 10 heures, lesquels sont largement reconnus 
comme des facteurs de fatigue.  
 
La justification des exigences et de l’orientation énoncées dans le REGDOC est présentée dans 
les sections qui suivent. 

2.1 Éléments programmatiques 
 
La fatigue en milieu de travail constitue un risque potentiel qui doit faire l’objet de mesures de 
gestion, particulièrement dans le cadre d’activités ayant lieu 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 et qui 
exigent des horaires de travail qui nuisent au sommeil (par exemple, quarts prolongés, quarts 
rotatifs, quarts de nuit) (30; 4; 35). En plus de mesures permettant de réduire les situations de 
fatigue, d’autres stratégies d’atténuation sont nécessaires pour réduire la probabilité et les 
conséquences des erreurs dues à la fatigue (35; 8; 36; 37). Dans un examen réalisé pour le 
compte de la CCSN, un tiers fournisseur recommandait que l’efficience des exigences sur les 
heures de travail et la récupération soit renforcée en mettant en œuvre des systèmes de gestion 
des risques liés à la fatigue (4).  
 
Même si les limites relatives aux heures de travail sont respectées, il peut arriver qu’un 
travailleur éprouve de la fatigue. Puisque des facteurs au travail et en dehors des heures de travail 
ont un impact sur la fatigue, les travailleurs et l’employeur partagent la responsabilité de la 
gestion de la fatigue.  
 
Les exigences et l’orientation programmatiques énoncées dans le REGDOC abordent un vaste 
ensemble d’éléments nécessaires à la gestion des risques liés à la fatigue (8; 36; 38; 39; 40). Le 
cadre conceptuel présenté à la figure 1 donne un aperçu de plusieurs moyens qui visent à 
prévenir les erreurs dues à la fatigue et qui sont abordés dans le REGDOC (36). Aux fins du 
REGDOC, la gestion de la fatigue des travailleurs comprend des mesures pour gérer le niveau de 
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fatigue qu’éprouvent les travailleurs au travail et à réduire la probabilité et les conséquences des 
erreurs liées à la fatigue. 

 

 

Figure 1 : Cadre conceptuel appuyant les dispositions visant la gestion de la fatigue des 
travailleurs [fondé sur le document de référence 36]  

 

Les niveaux de dotation, qui ont une incidence sur les niveaux d’heures supplémentaires, 
constituent un facteur de fatigue important (36; 3). Dans une étude réalisée pour le compte de la 
Commission de contrôle de l’énergie atomique (CCEA), on lance l’avertissement suivant : le 
manque d’effectif constitue vraisemblablement le principal facteur de fatigue dans le contexte 
d’activités continues. Généralement, le manque d’effectif d’une exploitation génère des niveaux 
élevés d’heures supplémentaires pour les employés, réduisant ainsi le nombre de jours de repos 
et contribuant à la fatigue [traduction] (3 p. 14). Dans le contexte des éléments programmatiques, 
le REGDOC oblige les titulaires de permis à réaliser des évaluations périodiques visant à vérifier 
que les niveaux de dotation sont suffisants pour permettre la conformité aux limites relatives aux 
heures de travail et aux périodes de récupération. 

Les horaires de travail élaborés par l’organisation influent les occasions suffisantes de dormir, 
car ils établissent les limites relatives au moment et à la durée des périodes de sommeil (41). Les 
principaux éléments de l’horaire de travail ayant une influence sur les occasions de dormir sont 
le travail de nuit ainsi que la durée, la fréquence et l’enchaînement des quarts successifs. La 
section 2.2 justifie de façon plus approfondie les exigences prévues par le REGDOC en matière 
d’heures de travail et de périodes de récupération. 
 
Le caractère suffisant du sommeil obtenu est également influencé par des facteurs non liés au 
travail. Par exemple, certaines situations ou conditions, comme des troubles du sommeil ou des 
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affections, ont une incidence sur la qualité et la quantité du sommeil obtenu par une personne et, 
par conséquent, accroissent la probabilité de ressentir un niveau élevé de fatigue (14; 42; 43; 44; 
45). Le REGDOC aborde le caractère suffisant du sommeil obtenu par l’intermédiaire de 
processus visant à cerner et à gérer la fatigue ainsi que d’attentes sur le plan de la formation 
initiale et continue et de la sensibilisation.  
 
Le milieu de travail peut être conçu de manière à favoriser la vigilance et à atténuer les risques 
associés à la fatigue. Par exemple, au milieu de la nuit, lorsqu’il est normal de ressentir un niveau 
de fatigue accru, des mesures administratives additionnelles peuvent être mises en œuvre, 
comme une supervision accrue et une vérification indépendante. Les périodes de repos qui 
comprennent une occasion de dormir constituent une stratégie fondée sur des données probantes 
visant à réduire le niveau de fatigue et à améliorer la performance humaine (46; 47; 48; 36). Le 
REGDOC précise qu’il n’existe pas d’obstacle réglementaire empêchant les titulaires de permis 
d’autoriser à leur personnel à dormir sur le lieu de travail en tant que mesure de prévention de la 
fatigue, dans la mesure où les conditions appropriées sont établies. La section 3.2 du REGDOC 
comprend de l’orientation liée au milieu de travail. 
 
Le dernier moyen de prévention de la fatigue présenté à la figure 1, qui porte sur une vigilance 
suffisante, exige que les superviseurs et les travailleurs reconnaissent les signes d’un niveau 
élevé de fatigue, chez eux-mêmes et leurs pairs, afin que des mesures appropriées puissent être 
prises. Toutefois, déceler chez soi-même un niveau élevé de fatigue peut s’avérer difficile, car 
les personnes peuvent ne pas percevoir l’incidence de la fatigue sur leur performance (7). Le 
REGDOC comprend des exigences sur la formation et la sensibilisation ainsi que sur le 
processus à suivre si un travailleur est incapable de remplir ses fonctions de façon compétente et 
sécuritaire en raison de la fatigue. 
 
Le REGDOC prévoit également des mécanismes permettant de cerner et de résoudre les 
problèmes liés à la fatigue des travailleurs, de déterminer dans quelle mesure le système de 
gestion est efficace pour gérer les risques associés à la fatigue des travailleurs ainsi que pour 
déceler des occasions d’amélioration continue. 
 

2.2 Limites relatives aux quarts de travail et aux périodes de récupération 
Les horaires de travail contribuent de manière importante à la fatigue puisqu’ils établissent les 
limites relatives au moment et à la durée du sommeil. Pour cette raison, le REGDOC comprend 
des exigences axées sur la performance en fonction de l’horaire de travail et applicables à 
l’ensemble de la population, qui sont présentées à la figure 2. Le moment de la journée auquel 
les personnes travaillent et dorment constitue un facteur sous-jacent touchant tous les objectifs 
axés sur la performance. Les exigences axées sur la performance visent à veiller à ce que les 
horaires de travail offrent suffisamment d’occasions de dormir. 
 
Les limites prescrites relatives aux heures de travail et aux périodes de récupération énoncées 
aux sections 4.2 et 4.3 du REGDOC établissent les limites absolues applicables au sous-groupe 
des travailleurs qui occupent des postes importants sur le plan de la sûreté. Le REGDOC formule 
également de l’orientation selon laquelle les titulaires de permis devraient établir des limites 
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administratives empêchant les travailleurs de constamment travailler le nombre maximal permis 
d’heures de travail.  

 
 

 
Figure 2 : Objectifs axés sur la performance appuyant les dispositions à l’égard des occasions 

suffisantes de dormir 
 
 

Les sections qui suivent présentent des données appuyant chaque objectif axé sur la performance. 
Ces objectifs sont fondés sur les constatations scientifiques suivantes : 

• le rendement cognitif varie selon le moment de la journée et est à son plus bas la nuit 
• les périodes d’éveil prolongées affectent le rendement cognitif 
• le manque de sommeil sur plusieurs jours consécutifs affecte le rendement cognitif 
• le sommeil permet au corps de récupérer 
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2.2.1 Incidence du moment de la journée sur le rendement cognitif  
• Les rythmes circadiens sont des changements cycliques observés quotidiennement chez les 

humains selon de multiples variables, comme la température, les hormones, la structure du 
sommeil et la fatigue (15). Le système circadien comprend un dispositif interne synchronisé 
au rythme des journées de 24 heures au moyen de repères de temps, dont la lumière constitue 
l’un des principaux (15).  

• Le moment de la journée influence considérablement la performance humaine, la vigilance et 
la propension au sommeil.  
o La probabilité de dormir est à son plus haut niveau la nuit et à son plus bas niveau le 

jour [traduction] (50 p. 654). 
o  Le niveau de fatigue le plus élevé est ressenti très tôt le matin (5; 21).  
o   Les quarts de nuit génèrent plus de somnolence que le travail de jour, les quarts de soir 

et même les quarts rotatifs [traduction] (21 p. 785). 
o Le système circadien s’efforce de nous maintenir endormis la nuit et éveillés le jour 

[traduction] (49 p. 553). Par conséquent, la fatigue durant les quarts de nuit est causée à 
la fois par le creux du système circadien et par un sommeil de jour plus court et de 
moindre qualité que celui obtenu la nuit (30). 

• La période allant de 2 h à6 h constitue un moment où le corps est programmé pour dormir et 
durant lequel la performance diminue [traduction] (51 p. 3). Dans le domaine du transport 
aérien, cette période est communément appelée « creux circadien » et fait l’objet de 
restrictions additionnelles (51; 52). 

• La performance à la fin d’un quart de nuit de 12 heures est inférieure à la performance au 
début d’un quart de nuit ou encore au début ou à la fin d’un quart de jour de 12 heures (53). 

• Les personnes peuvent se sentir somnolentes à tout moment de la journée; toutefois, une 
étude réalisée auprès des infirmières en soins intensifs a permis de démontrer que la 
somnolence et les épisodes de sommeil sont plus susceptibles de survenir entre minuit et 6 h 
(54). 

• Les effets s’additionnent lorsque le creux du système circadien coïncide avec un manque de 
sommeil ou une période d’éveil prolongée (9). 
o Un comité chargé d’évaluer des événements catastrophiques a conclu qu’un sommeil 

inadéquat, même aussi peu que 1 ou 2 heures de moins que le sommeil habituel, peut 
considérablement exacerber le risque d’erreur dans les périodes vulnérables [traduction] 
(1  à ~8 h) (32 p. 107). 

• Les exigences les plus contraignantes prévues dans le REGDOC visent le travail de nuit en 
raison du risque accru de fatigue.  
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2.2.2 Périodes de sommeil quotidiennes suffisantes  
 
Le REGDOC prévoit des limites à l’égard du nombre d’heures de travail permises au cours 
d’une période de 24 heures et d’une période de 48 heures ainsi qu’à l’égard de la période de 
récupération entre les quarts. Ces restrictions visent à limiter les périodes d’éveil prolongées en 
accordant chaque jour du temps aux travailleurs pour dormir. 

Besoins quotidiens de sommeil 
• Le fait de dormir moins de 7 heures par nuit est associé à une diminution de la performance 

ainsi qu’à une augmentation des erreurs et du risque d’accident [traduction] (55). 
o Seule une certaine proportion du temps entre les périodes de travail peut être consacrée 

au sommeil. En effet, les travailleurs profitent de ces moments pour se déplacer entre 
leur lieu de travail et leur foyer, pour respecter leurs obligations familiales et sociales, 
pour répondre à des besoins personnels (par exemple, préparation des repas, nutrition, 
hygiène) et pour se détendre avant d’aller dormir (56; 57).  

• Selon un examen des données épidémiologiques publiées à l’égard du sommeil, de la 
performance et des accidents mettant en cause des véhicules automobiles, un groupe 
d’experts établi par le National Sleep Foundation Drowsy Driving Consensus Working 
Group a conclu que les conducteurs ayant obtenu deux heures de sommeil ou moins dans les 
24 heures précédentes ne sont pas aptes à conduire un véhicule motorisé [traduction] (58 p. 
96). Le groupe d’experts a également convenu que l’obtention de seulement 3 à 5 heures de 
sommeil dans les 24 heures précédentes suffit à diminuer la performance de la plupart des 
conducteurs en santé [traduction] (58 p. 96). 

• La quantité de sommeil obtenue par une personne est liée au temps libre de travail entre les 
quarts et au moment de la période de récupération (59).  
o Plus le temps libre de travail augmente, plus les gens dorment. Par exemple, lorsque le 

temps passé au lit passe de 4 à 8 heures, le sommeil fait de même (60). 
o La durée du sommeil est liée au moment de la journée où une personne dort. Le sommeil 

qui débute pendant la journée dure moins longtemps que celui qui débute la nuit (61; 
59). 

• Les retours rapides, qui constituent le fait de disposer de moins de 11 heures de temps libre 
de travail entre les quarts, sont associés à l’insomnie, à une qualité et à une durée inférieures 
de sommeil ainsi qu’à une augmentation de la fatigue (62; 63; 57).  

Effet de l’éveil prolongé sur le rendement cognitif 
• Le manque de sommeil total à long terme mène à un effet néfaste considérable dans la 

plupart des domaines cognitifs [traduction] (22 p. 384). 
o L’effet des périodes d’éveil prolongées peut être modélisé par une augmentation de la 

somnolence, qui disparaît durant le sommeil (64).  
o Plus une personne demeure éveillée longtemps, plus elle risque de ressentir de la fatigue 

(5).  
• Des études démontrent que les quarts de plus de 8 heures sont associés à un niveau supérieur 

de fatigue et à un niveau inférieur de performance que les quarts de 8 heures (65; 66). Un 
examen de 105 études axées sur les effets des quarts de 8 heures par rapport à ceux de 
12 heures a permis de conclure que pour que les quarts de travail prolongés soient 
considérés comme acceptables, il est essentiel de prévoir une planification et une structure 
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appropriées ainsi que des occasions de repos suffisantes [traduction] (67 p. 132). 
• Les études démontrent toutes une diminution marquée de la performance humaine après une 

période d’éveil de 17 à 18 heures (68; 69; 70).  
o Les tests de vigilance montrent, après une période d’éveil de 18 heures, une hausse de la 

variabilité de la performance ainsi que de courts temps de réaction normaux combinés à 
de longs relâchements de l’attention (c’est-à-dire des erreurs d’omission) ainsi qu’à des 
réponses sans présence de stimulus (c’est-à-dire des erreurs de commission) 
[traduction] (69 p. 263). 

o L’absence de réaction aux stimuli pendant 30 secondes, un phénomène appelé 
microsommeil, commence à survenir après une période d’éveil de 18 heures (70). 

o Selon un rapport de recherche élaborée pour la CCEA, les études à cet égard démontrent 
clairement que la diminution évidente de la performance débute après 14 à 16 heures de 
travail. Une politique sur les heures supplémentaires qui permet d’excéder 16 heures 
consécutives de travail serait dangereuse [traduction] (2). 

• Les effets du manque de sommeil sont exacerbés lorsque la période d’éveil coïncide avec le 
creux du système circadien durant les quarts de nuit (10). 

 

2.2.3 Limiter l’accumulation du manque de sommeil  
 
Lorsque les personnes obtiennent sur plusieurs jours consécutifs moins de sommeil que ce dont 
elles ont besoin, le manque de sommeil s’accumule. En général, les personnes dorment moins 
lorsqu’elles travaillent des quarts de nuit que des quarts de jour; par conséquent, le manque de 
sommeil s’accumule plus rapidement chez les travailleurs des quarts de nuit. La diminution de la 
performance est proportionnelle au manque de sommeil accumulé.  

Effet sur le rendement cognitif du manque de sommeil sur plusieurs jours consécutifs  
• Selon une déclaration commune de l’American Academy of Sleep Medicine and Sleep 

Research Society, le fait de dormir moins de 7 heures par nuit est associé à une diminution de 
la performance ainsi qu’à une augmentation des erreurs et du risque d’accident [traduction] 
(55). 
o Les gens dorment moins les jours où ils travaillent par rapport aux jours de congé (71; 56; 

72; 73).  
o Plusieurs études démontrent que de nombreux travailleurs de quarts dorment moins de 

6 heures par période de 24 heures les jours de travail, en particulier ceux qui travaillent 
des quarts de nuit ou des quarts prolongés (74; 75; 76; 77; 78). 

• Lorsque les personnes obtiennent moins de sommeil que ce dont elles ont besoin sur 
plusieurs jours consécutifs, le manque de sommeil s’accumule.  
o La diminution de la performance s’accumule sur plusieurs jours consécutifs lorsque le 

temps passé au lit est limité à 7 heures ou moins (7; 6). Cette diminution est 
proportionnelle au manque de sommeil accumulé (79; 7; 6; 80). 

o Une étude durant laquelle les périodes de sommeil ont été limitées à 4 ou 6 heures par 
nuit pendant 14 nuits a démontré l’érosion progressive de l’efficacité de la performance 
sur le plan de la vigilance psychomotrice, de la mémoire de travail et des capacités 
cognitives, établissant des preuves convergentes des effets néfastes d’une restriction 
chronique du sommeil sur les fonctions cognitives [traduction] (7 p. 124). 
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• Bien que la performance diminue après plusieurs jours consécutifs de restriction du sommeil, 
la subjectivité de l’évaluation de la somnolence n’augmente pas en fonction du nombre de 
jours consécutifs (7). Par conséquent, les personnes peuvent avoir l’impression de s’être 
adaptées à la restriction chronique du sommeil même si leur performance diminue. 

• Selon les données, le risque de blessure et d’accident augmente avec chaque quart consécutif, 
tant pour les quarts de jour que de nuit (66).  
o Une série plus longue de quarts consécutifs entraîne davantage de fatigue (81). 

L’augmentation du risque est supérieure après plusieurs quarts de nuit consécutifs que 
plusieurs quarts de jour consécutifs (82). 

Effet sur le rendement cognitif du manque de sommeil sur plusieurs quarts de nuit 
consécutifs  
• Moins de quarts de nuit consécutifs sont permis en raison de l’augmentation de la fatigue qui 

s’accumule lors du travail de nuit.  
o Le manque de sommeil s’accumule, et son incidence s’accroît pour chaque quart de nuit 

successif. Il en découle une accumulation du manque de sommeil homéostatique 
combiné aux effets du décalage du système circadien, deux facteurs ayant une incidence 
considérable sur la productivité et la sûreté des travailleurs de quarts [traduction] (83 p. 
785).  

o … le manque de sommeil chronique accroît le taux de diminution de la performance au 
fil de la période d’éveil, en particulier lorsque le système circadien est normalement en 
mode « de nuit » [traduction] (9).  

o … le manque de sommeil qui s’accumule à la suite d’une série de quarts de nuit appuie 
l’imposition d’une limite du nombre de quarts de nuit consécutifs en vue de permettre la 
récupération [traduction] (4 p. 22). 

 

2.2.4 Récupération à la suite d’un manque de sommeil 
 
Les périodes de récupération permettent aux personnes de récupérer à la suite d’un manque de 
sommeil accumulé à l’occasion de plusieurs quarts successifs. La période de récupération à la 
suite de quarts de nuit tient également compte de l’ajustement nécessaire du système circadien 
pour reprendre un horaire de jour. 

Récupération 
• Les périodes de récupération minimales visent à donner aux travailleurs le temps de 

récupérer à la suite d’un manque de sommeil accumulé à l’occasion de plusieurs quarts 
successifs. 
o La récupération, particulièrement la récupération de la fonction cognitive, nécessite une 

période de sommeil suffisante et de bonne qualité (8; 19). 
o La quantité de sommeil obtenu par une personne est liée au temps libre dont elle dispose 

pour dormir et au moment de la journée où la période de sommeil débute (84; 73). 
• Si les périodes de récupération suivant un manque de sommeil sont insuffisantes, la fatigue et 

la diminution de la performance liée à la fatigue demeurent présentes au début d’une 
nouvelle série de quarts de travail (85; 19). 
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• Tant les travailleurs de jour que les travailleurs de quarts dorment en moyenne davantage les 
jours où ils ne travaillent pas (71; 56). 
o Les personnes qui travaillent par quarts sont plus susceptibles que les autres de dormir 

moins de 6 heures par jour de travail (56). 
• Selon un rapport élaboré par une tierce partie pour le compte de la CCEA, lorsque les 

employés font des heures supplémentaires au lieu de profiter de leurs jours de congé prévus, 
ils obtiennent moins d’occasions de récupérer [traduction] (3 p. 15). Il est également 
recommandé dans le rapport qu’un travailleur de quart ne devrait pas travailler plus de 
sept quarts de 8 heures avant d’obtenir un jour de congé [traduction] (3 p. 13). 

Récupération à la suite de quarts de nuit 
• La période de récupération à la suite d’une série de quarts de nuit doit tenir compte du 

manque de sommeil accumulé et de l’ajustement nécessaire du système circadien pour passer 
des quarts de nuit aux quarts de jour (2; 86; 87).  

• Lorsque la société d’État Ontario Hydro a mis en place les quarts de 12 heures, elle a réalisé 
une étude axée sur les effets d’une période de récupération de 72 heures après trois quarts de 
nuit ou plus par comparaison avec une période de récupération de 48 heures (88). L’étude a 
permis de conclure que, après une période de congé de 48 heures, les niveaux de vigilance 
sont considérablement inférieurs à ceux mesurés après une période de congé de 
72 heures [traduction]. De plus, les registres de sommeil indiquent qu’un manque de sommeil 
est encore ressenti après une période de congé de 48 heures [traduction]. À la suite de cette 
étude, Ontario Hydro a modifié l’horaire des postes afin d’inclure un congé de 72 heures 
après trois quarts de nuit consécutifs ou plus [traduction] (88). 

• Les systèmes permanents de quarts de nuit ne permettent pas un ajustement suffisant du 
système circadien de la plupart des personnes pour leur assurer les avantages requis sur le 
plan de la santé et de la sûreté (89).  
o … il est peu probable que les travailleurs dorment durant le jour lors de leurs jours de 

congé [traduction] (4 p. 30), ce qui restreint leur capacité à s’ajuster à un horaire 
permanent de quarts de nuit. 

 

2.2.5 Limiter la moyenne d’heures hebdomadaires  
 
Au fil de l’augmentation des heures de travail hebdomadaires, les occasions de récupération 
diminuent. Les limites hebdomadaires ainsi que les limites à long terme constituent un moyen de 
contrer la fatigue accumulée. 

Limite des heures hebdomadaires en tant que protection contre la fatigue accumulée 
• Les personnes qui travaillent davantage d’heures par semaine sont plus susceptibles d’obtenir 

moins d’heures de sommeil par jour (71; 90; 56). Par exemple, selon une étude de Hale, les 
personnes qui travaillent plus de 50 heures/semaine courent un risque accru de dormir moins 
de 6,5 heures par jour par comparaison avec celles qui travaillent moins de 
35 heures/semaine (2005). 

• Un plus grand nombre d’heures de travail par semaine est associé à un risque accru  
o d’accidents du travail (91; 92; 93; 94); 
o d’accidents (95; 66);  
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o d’erreurs (96; 97; 98). 
• Une étude a permis de démontrer qu’il est plus probable que les personnes impliquées dans 

des accidents de la route mettant en cause la fatigue travaillent 60 heures/semaine ou encore 
par quarts de nuit ou d’autres horaires (par exemple, quarts rotatifs; nombreuses heures sur 
une longue période) que les groupes témoins n’ayant pas été impliqués dans de tels accidents 
(95). 

• Dans un rapport de recherche réalisé pour le compte de la CCSN, on recommandait une 
limite continue de 60 heures sur une période de 7 jours (4). 

Limites des heures hebdomadaires sur une période prolongée 
• La limite des heures de travail sur une période prolongée constitue un moyen de contrer la 

fatigue accumulée tout en permettant une marge de manœuvre à court terme sur le plan de 
l’horaire (99). 

• À la suite d’un examen des limites d’heures de travail, la Commission européenne 
recommande de calculer les moyennes d’exposition au travail sur de courtes périodes de 
référence, afin d’éviter une accumulation indue des effets néfastes durant les périodes où la 
charge de travail est considérable ou lorsque les heures prolongées sont élevées dans le 
contexte de la période de référence [traduction] (100 p. 34). 

• La Nuclear Regulatory Commission (NRC) des États-Unis a signalé que le personnel de 
sécurité remettait en question son aptitude et sa capacité d’exécuter les tâches requises en 
raison des effets néfastes de la fatigue accumulée [traduction] à la suite des attentats du 
11 septembre 2001. Un examen réalisé par la NRC a permis de confirmer que ces personnes 
travaillaient jusqu’à 60 heures/semaine durant de longues périodes [traduction] (101 p. 
17135). 

 

2.2.6 Données de l’analyse comparative 
 
Le personnel de la CCSN a examiné les exigences réglementaires des organismes de 
réglementation nucléaire du monde entier et d’un éventail d’autres industries, notamment le 
transport aérien, le transport routier, les produits pétrochimiques et les pipelines. Il a 
communiqué directement avec les organismes de réglementation nucléaire de plusieurs pays (par 
exemple, États-Unis, Royaume-Uni, Roumanie, Chine, Corée, Suisse, France, Suède, Finlande) 
ainsi qu’avec Transports Canada et NAV CANADA. 
 
Les tableaux 1 à 3 présentent certaines des données comparatives prises en compte.  
 
Voici certaines tendances observées des données comparatives : 
• La Directive sur le temps de travail de l’Union européenne (UE) comprend des limites 

rigoureuses relatives aux heures de travail et aux périodes de récupération applicables dans 
tous les pays de l’UE. Ces derniers tendent à se fier aux exigences nationales applicables à 
tous les travailleurs plutôt que d’élaborer leurs propres exigences liées à la gestion de la 
fatigue. Par comparaison, au Canada, il n’existe aucune norme de référence nationale 
applicable à tous les titulaires de permis réglementés par la CCSN. 

• La plupart des compétences exigent que les travailleurs disposent de 8 à 11 heures de temps 
libre de travail dans une période de 24 heures ou entre les quarts (voir le tableau 1).  
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• Très peu de compétences ont limité les heures pouvant être travaillées dans une période de 
48 heures. Selon le REGDOC, cette limite vise à empêcher la tenue de deux quarts 
consécutifs de 16 heures. La NRC des États-Unis, qui exige également une période de 
récupération minimale de 8 heures entre les quarts, a elle aussi établi une limite applicable 
aux périodes de 48 heures. 

• De nombreuses compétences ont limité la moyenne d’heures hebdomadaires calculées sur 
une période précise.  
o La Directive sur le temps de travail de l’UE stipule que les pays membres doivent veiller 

à ce que la moyenne des heures de travail pour chaque période de sept jours, y compris 
les heures supplémentaires, ne dépasse pas 48 heures [traduction], en plus d’une période 
de référence d’au plus quatre mois pour l’établissement de la moyenne. Par conséquent, 
les travailleurs des installations nucléaires européennes profitent de cette limite ou d’une 
limite plus rigoureuse encore (par exemple, selon le Working Time Regulations du 
Royaume-Uni, 48 heures/semaine en moyenne sur 17 semaines; selon le code du travail 
de la Roumanie, 48 heures/semaine en moyenne sur 3 mois; selon le Code du travail de 
la France, 46 heures/semaine en moyenne sur 12 semaines). 

• L’exigence de 1 jour de congé par période de 7 jours est commune à l’échelle internationale 
(102).  

• Plusieurs compétences appliquent des restrictions additionnelles au travail de nuit. Par 
exemple, la Directive sur le temps de travail de l’UE stipule que les heures normales de 
travail des travailleurs de nuit ne doivent pas dépasser en moyenne 8 heures par période de 
24 heures [traduction] (103).  
o L’Organisation internationale du travail (OIT) recommande que, lorsque le travail par 

quart comprend du travail de nuit, une période de repos d’au moins 11 heures entre les 
quarts soit garantie, dans la mesure du possible [traduction] (104). 

• Les limites relatives aux heures de travail applicables aux pilotes conformément au 
Règlement de l’aviation canadien, publié en 1996, font actuellement l’objet d’un examen et 
d’une mise à jour (105). Cette mise à jour permettra de tenir compte des normes et des 
pratiques recommandées de gestion de la fatigue de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale, lesquelles ont été publiées en 2011 (38). 

Limites relatives aux heures de travail applicables aux sites à sécurité élevée d’autres 
compétences  
• En vertu de lois de l’Ontario, du Nouveau-Brunswick et du Canada, une période de repos 

hebdomadaire d’au moins 24 heures consécutives est obligatoire. Toutefois, les lois sur les 
normes d’emploi ne font pas de distinction entre le travail de jour ou de nuit ou encore les 
quarts normaux de 8 heures ou les quarts prolongés de 12 heures. 
o La Loi de 2000 sur les normes d’emploi de l’Ontario et le Code canadien du travail 

prévoient des limites quant au nombre d’heures travaillées dans une journée ou une 
semaine, mais la Loi sur les normes d’emploi du Nouveau-Brunswick stipule que « le 
nombre d’heures qu’un salarié peut travailler dans une journée, une semaine ou un mois 
n’est pas limité » (article 14).  
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Tableau 1 : Analyse comparative des limites quotidiennes et des périodes de récupération 
d’autres compétences 

Lois Types de travailleurs Limite sur 
24 heures  

Limite sur 
48 heures  

Périodes de récupération 

(heures au travail) Temps libre 
de travail 

par période 
de 24 heures 

Temps 
libre de 
travail 

entre les 
quarts 

Directive sur le 
temps de travail 
de l’UE 

Tous les travailleurs en 
Europe, y compris les 

travailleurs du nucléaire  

S.O.1 S.O. 11 S.O. 

Code du travail Tous les travailleurs en 
France, y compris les 

travailleurs du nucléaire  

12 S.O. 11 S.O. 

Loi de 2000 sur 
les normes 
d’emploi de 
l’Ontario 

Tous les travailleurs en 
Ontario (à l’exception 

des travailleurs 
exemptés) 

S.O. S.O. 11 S.O. 

Règlement de 
l’aviation 
canadien (RAC) 

Pilotes canadiens, gros 
transporteurs 

14 S.O. S.O. 8+2 

Règlement sur 
les heures de 
service des 
conducteurs de 
véhicule 
utilitaire  

Transporteurs routiers 
(Canada, au sud du 

60e parallèle) 

14 26 10  
(dont 8 

doivent être 
consécutives) 

S.O. 

NRC des 
États-Unis, 
partie 26 du 
code des 
règlements 
fédéraux10 CFR 
 

Travailleurs du nucléaire 
des États-Unis 

16 26 S.O. 8 

                                                 
1 S.O. indique que la législation ne comprend pas une telle exigence  
2 Les pilotes canadiens doivent bénéficier « de la possibilité d’obtenir au moins huit heures de sommeil consécutives 

dans un local approprié ainsi que le temps requis pour s’y rendre et en revenir et le temps requis pour les soins 
d’hygiène personnelle et pour les repas » 
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REGDOC-2.2.4 Sites des postes 
importants sur le plan de 
la sûreté, sites à sécurité 

élevée 

16 28 S.O. 83 

Federal 
Aviation 
Administration 
(FAA) des 
États-Unis, 
partie 117 du 
code des 
règlements 
fédéraux 
14 CFR 

Pilotes américains 9 à 144 
(19) 

S.O. S.O. 10 

 

                                                 
3 Orientation prévue par le projet de REGDOC : Un travailleur devrait normalement avoir un repos de 11 heures 

consécutives entre les quarts. Une période de récupération de 8 heures devrait être rarement utilisée (par 
exemple, s’il est nécessaire de pourvoir un poste de l’effectif minimal; lorsque la période de récupération a lieu la 
nuit alors que le rythme circadien du corps favorise le sommeil). 

4 Les périodes de service de vol permises pour les pilotes américains dépendent de l’heure du début de la période et 
du nombre de segments de vol; si certaines conditions sont respectées (par exemple, davantage de membres 
d’équipage, couchettes, occasions de dormir durant le vol), les périodes de service de vol permises peuvent 
augmenter jusqu’à, au plus, 19 heures. 
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Tableau 2 : Analyse comparative des limites à long terme 
Lois Types de 

travailleurs 
Heures/semaine Court terme Année 

Loi fédérale sur le 
travail dans 
l’industrie, 

l’artisanat et le 
commerce 

Tous les 
travailleurs en 

Suisse, y compris 
les travailleurs du 

nucléaire  

49 
(de manière 

provisoire, sinon 
45) 

S.O. 5 140 heures 
supplémen-

taires 

Code du travail Tous les 
travailleurs en 

France, y compris 
les travailleurs du 

nucléaire 

60 
(avec autorisation) 

46 heures/semaine (avec 
autorisation) en moyenne 

sur 12 semaines  
(44 pour le travail de nuit) 

1 607 heures 

Code du travail de 
la Roumanie  

Tous les 
travailleurs en 
Roumanie, y 
compris les 

travailleurs du 
nucléaire  

48  
(une moyenne sur 
3 mois peut être 

faite) 

48 heures/semaine en 
moyenne sur 3 mois 

S.O. 

États-Unis, 
partie 117 du code 
des règlements 
fédéraux 14 CFR; 
Règlement 859/ 
2008 de la 
Commission 
européenne 
(EU-OPS, 
sous-partie Q6)   

Pilotes américains 
et européens  

60 heures7 47,5 heures/semaine en 
moyenne sur 4 semaines  
(190 heures de service de 

vol en 28 jours) 

S.O. 

CCSN, 
REGDOC-2.2.4 

Travailleurs occupant 
des postes importants 
sur le plan de la 
sûreté, sites à sécurité 
élevée 

60 heures sur une 
période fixe de 7 jours 
ou 120 heures sur une 
période continue de 
14 jours 

54 heures en moyenne sur une 
période fixe de 13 semaines ou 
une période continue de 
18 semaines  

S.O. 

NRC des 
États-Unis, 
partie 26 du code 
des règlements 
fédéraux 10 CFR 

Travailleurs du 
nucléaire des 

États-Unis 

72 54 heures/semaine en 
moyenne sur 6 semaines8 

S.O. 

                                                 
5 S.O. indique que la législation ne comprend pas une telle exigence 
6 Des limites applicables à une période de 7 jours et de 28 jours sont également prévues par le règlement 83/2014 de 

la Commission européenne lié aux opérations aériennes 
7 Transports Canada propose de nouvelles limites applicables aux pilotes semblables à celle des États-Unis et de 
l’UE (105). 
8 Les titulaires de permis de la NRC des États-Unis peuvent choisir une limite d’une moyenne de 54 heures/semaine 

sur 6 semaines en remplacement de l’exigence relative au nombre minimal de jours de congé. 
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Règlement sur les 
heures de service 

des conducteurs de 
véhicule utilitaire 

du Canada 

Transporteurs 
routiers canadiens 

–cycle de 1 semaine : 
70 heures en 7 jours 

(art. 26) OU 
–cycle de 

2 semaines : 
120 heures en service 

en 14 jours ou 
24 heures 

consécutives de 
congé après 70 heures 

en service  

S.O. S.O. 
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Tableau 3 : Analyse comparative des limites relatives aux quarts consécutifs et aux périodes de récupération  
Lois Type de 

travailleurs 
Quarts 

consécutifs 
Périodes de récupération Limites relatives aux quarts de 

nuit consécutifs  
Périodes de 

récupération suivant les 
quarts de nuit 

Directive sur le 
temps de travail 
de l’UE 

Tous les 
travailleurs de 

l’UE, y 
compris les 

travailleurs du 
nucléaire  

S.O.9 Période de repos ininterrompue de 35 heures pour 
chaque période de 7 jours10 

S.O.11 S.O. 

Partie 117 du code 
des règlements 
fédéraux 14 CFR 
 

Pilotes 
américains 

30 heures 
consécutives 
de congé au 

cours des 
7 derniers 

jours 

S.O. 3 nuits qui coïncident avec le creux 
du système circadien ou 5 nuits si le 
cycle est assorti d’une occasion de 
dormir d’au moins 2 heures pour 
chaque période de service de vol de 
nuit 

S.O. 

CCSN, 
REGDOC-2.2.4 

Travailleurs 
occupant des 
postes 
importants sur 
le plan de la 
sûreté, sites à 
sécurité 
élevée 

Au plus 
6 quarts >10 
à 12 heures 

S.O. 4 quarts de nuit >10 à 12 heures 
 

Quarts de nuit >10 à 
12 heures : 48 heures de 
congé après 2 nuits; 
72 heures de congé après 
>3 nuits 

 5 quarts de nuit de 8 à 10 heures Quarts de nuit de 8 à 
10 heures : 48 heures de 
congé après 4 ou plus  
 
 
 
 
 
 

                                                 
9 S.O. indique que la législation ne comprend pas une telle exigence 
10 Les tableaux présentent les restrictions relatives aux quarts consécutifs et aux périodes de récupération qui dépasse les exigences de la plupart des 

compétences, soit au moins 24 heures de temps libre de travail par période de 7 jours. 
11 La Directive sur le temps de travail de l’UE prévoit les restrictions suivantes en ce qui a trait au travail de nuit : les heures normales de travail des travailleurs 

de nuit ne doivent pas dépasser en moyenne 8 heures par période de 24 heures. 
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NRC des 
États-Unis, 
partie 26 du code 
des règlements 
fédéraux 10 CFR 

Travailleurs 
du nucléaire 

des États-Unis 

 –quarts de 8 heures : 1 jour de congé/semaine  
–quarts de 10 heures : 2 jours de congé/semaine  
–quarts de 12 heures : 2 à 3 jours de 
congé/semaine12,13 (le nombre de jours de congé 
peut constituer une moyenne par cycle de quarts) 

–pause de 34 heures dans toute période de 9 jours12 

S.O. S.O. 

                                                 
12 Les exigences relatives à la période de récupération prévue dans la partie 26 du code des règlements fédéraux 10 CFR de la NRC des États-Unis varient en 

fonction du poste (par exemple, dans le domaine de la sécurité, 3 jours de congé; dans le domaine des opérations, 2,5 jours de congé; dans le domaine de 
l’entretien, 2 jours de congé par semaine en moyenne par cycle de quarts) 

13 Les exigences relatives aux jours de congé de la NRC des États-Unis sont réduites à l’occasion de pannes (par exemple, pour les opérations, au moins 3 jours 
de congé pour chaque période successive de 15 jours; pour la maintenance, au moins 1 jour de congé pour toute période de 7 jours); une période de 
récupération de 34 heures pour toute période de 9 jours est applicable en tout temps. 
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2.2.7 Classement des limites pour les heures de travail et les périodes de 
récupération 
Certains modèles intègrent des données scientifiques sur le rythme circadien, les périodes d’éveil 
et de récupération et permettent de prévoir le niveau de fatigue (106; 107). Le fondement 
scientifique le plus solide des modèles de la fatigue est le fait qu’ils mettent en évidence 
d’importantes tendances à l’égard de la fatigue [traduction]; ils constituent donc un outil utile en 
vue de comparer différents horaires de travail pour un même effectif (107 p. 23).  
 
Le personnel de la CCSN a appliqué le modèle biomathématique FAID, version 2.2.0.210 
(2014), à divers horaires de travail qui sont permis et non conformes au REGDOC. Le modèle 
FAID, élaboré par le centre de recherche sur le sommeil de l’University of South Australia, est 
bien connu et largement utilisé, notamment dans le secteur du transport aérien au Canada et dans 
le secteur ferroviaire en Australie (108; 109). En raison des limites des modèles de la fatigue, les 
résultats découlant de l’examen des horaires de travail au moyen du modèle FAID sont 
considérés comme un complément aux ouvrages scientifiques et à l’analyse comparative (106; 
107; 108; 110). 
 
Le logiciel FAID est fondé sur un système symbolique à base de jetons. Les jetons de fatigue 
sont accumulés durant les périodes de travail et les jetons de récupération, durant les périodes de 
temps libre de travail (111). La valeur de fatigue associée au travail et celle associée aux 
périodes libres de travail sont calculées en fonction de leur longueur, du moment où elles 
surviennent dans le rythme circadien et du temps écoulé depuis leur occurrence (111 p. A62). À 
l’aide de ce modèle, les périodes de travail/congé récentes apportent une contribution relative 
supérieure au pointage global de fatigue que les périodes de travail/congé antérieures 
[traduction] (111 p. A62). Selon les activités de validation réalisées en fonction des données 
recueillies dans les laboratoires et en milieu de travail, le modèle FAID permet de déterminer le 
caractère exigeant des horaires (111). 
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REMARQUE : Le premier point de données représente le pic de fatigue prévue à la suite de cinq quarts de jour de 

8 heures. Les autres points de données représentent des quarts de 12 heures ainsi que 30 minutes pour les 
changements de quarts. Les quarts de jour ont lieu entre 7 h 30 et 20 h, et ceux de nuit, entre 19 h 30 et 8 h. 

Figure 3 : Limites prévues dans le REGDOC mises à l’essai au moyen du modèle de fatigue, en ordre 
d’importance. 
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La figure 3 montre le pic de fatigue associé à différentes séries de quarts. Les première et 
deuxième cases (verte et orange) représentent les horaires qui sont permis selon le REGDOC. 
Les horaires figurant à la deuxième case sont permis, mais l’orientation souligne que ces horaires 
ne doivent pas devenir réguliers. La troisième case (rouge) représente les horaires non conformes 
au REGDOC. 
 

3.0 Conclusions 
Le REGDOC comprend un ensemble exhaustif d’exigences et d’orientation en matière de 
gestion de la fatigue des travailleurs. Ces mesures visent à diminuer les nombre de situations où 
le niveau de fatigue est élevé et à réduire la probabilité et les conséquences des erreurs liées à la 
fatigue.  
 
Les exigences et l’orientation énoncées dans le REGDOC sont fondées sur des données 
scientifiques à l’égard des effets de la fatigue sur la performance humaine et sur l’analyse 
comparative avec d’autres organismes de réglementation. En réponse aux commentaires reçus à 
l’occasion de la consultation publique, les exigences réglementaires ont été modifiées pour 
mettre davantage l’accent sur les risques les plus élevés posés par les quarts de travail : les quarts 
de travail prolongés de plus de 10 heures et le travail de nuit. Le personnel de la CCSN a 
examiné les demandes de modification du REGDOC formulées à l’occasion des consultations 
publiques en tenant compte des données scientifiques et de l’analyse comparative ainsi qu’en 
fonction de leur incidence sur le classement des limites au sein du REGDOC, tel qu’il est 
présenté à la figure 3.  
 
Le personnel de la CCSN continuera de surveiller les avancées scientifiques et les pratiques 
réglementaires liées à la gestion de la fatigue et examinera tout nouveau renseignement aux fins 
d’intégration dans les versions subséquentes du REGDOC.  
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